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AVIS D'APPl^L A CANDlDATUUr.S N° /AAC/NGR/CIPiM/2Q22 DU
—  KN PROCEDURE D'URGENCE POUR LA

SLLICCTION D'UN (î:ONSULTAN'r (ASSOClA'i'ION, ONG) POUR
L'ELABORATION DU PLAN COMMUNAL DE GESl ION DES DECHETS

(PCGD) DE LA VILLE DE NGOURA, DANS LA COMMUNE DE NGOURA,
DEPARTEMENT DU LOM &. DJÉREM, REGION DE L'EST.

Financenvent : Buviget 2022 de la Commune de Ngoui-a (Prodviit Spécial du Droit d'Accise)

1- OBJET DE L'APPEL À CANDIDATUILES
Le Vlaire de ia Coinimine de Ngonra, Autorité Coiiliactanle. lance pour le compte de la Commune de Ngoura,
un Avis d'Appci à candidatures on procédure d'urgence pour Péiaboraiion du Plan Communal de Gestion des
déchets de la ville de Ngoura, ilaiis la commune de Ngoura. dèporlenicm du Lom & Djérein, Région de l'Est.

2- CONSISTANCE DES TRAVAUX

Cette étvide devra comporter les volets suivants :

• Faire i'étal des lieii.x de la gestion des déchets ;
• Proposer des schémas de gestion des déchets (pré-coliccte. collecte, traitement) ett tenant compte de la

typologie de ces derniers ;
■  Faire une étude <ie rcniabitité économique des décliets dans la comrmme ;
•  Proposer un niccanisnie de financement duiable de la gestion des déchets ;
■ Faire des propositions sur la mise en place d'une imite communale de gestion des déchets, assorti d'un plan

d'exploitation ;
•  Proposer une stratégie d'éducation, d'infomiation et de .setvsibilisation des populations.

Les prestations du lilulaiie sont dérinies de inaitièrc plus dctaillée dans les tenues de référence.

3- PARTICIP.ATION

La participation à cet Appel d'OlTre.s est ouvciic aux Associations et ONG de droit camerounais ét Installées en
territoire eamcrouniii.s.

4- FINANCEMENT

Les travaux objet du j)résenî Appel d'Offres sont financés pur le Budget 2022 de la Commune de Ngoura (Produit
Spécial du Droit d'Accise).

Moiunni prévisionnel :'j0'OOQ 000 (Dix huit millioivs) Francs CFA 'ITC :

5- CONSULTATION ET ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES
Le Dossier (l'Appel Candidatures peut être consulté graUiitemciu à la Uomtmme de NGOURA, dès publication
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^. UKÎMISI' l>l-vS OVVmS . ^v,.,nnl',ircs donl un (01 ) original c( six (06) copiesauuuK'otT.x%.-âiigécc,iKra,Ka.NOUcn An^^^^^^^ ) • nOOURA. au plus tare! le
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7-RECEVAlilLn E DES On-RKS , Sv,--. iinupr-uivemeiit produites en originaux ou
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises. ® ' ' ' ' r,f^.s devront obligatoirement daterencopiescc.lir.èespari'autoritéconipae.Hedcsadnun.strat.o^^s
de moins de trois (03) mois. Les oftres paiveimcs apies t . Dossier d'Appel d'Offres sera
recevables. Tome offre non conforme aux prescriptions du présent avis et du Dossier a Appe
déclarée irrecev able.

i==i=b==rir^
oblcu, I. ,.o,c technique tnini.nnte ret,uise. L'ouverture des pteces
lieu [ed^-0=?-imà 13 heures par la Commission interne de Passation des Maiches dek^^oujl^^uveni assister à cette séance d'ouvenmc ou s'y faire représenter par une personne de leur
ch^r. dûment ntandntée. Celle des offres flnrtneières aura lieu au tcnne de fttualyse tecltn.que et ne concernera
que les soumissionnaires ayant obtenu la note minimale de 80 pomU sur 100.

9- CRITERES D'EVALUATION DES OPERES
9-1 -Critères éliminatoires . . .
Les critères éliminatoires qui entraîneront le rejet pur et simple des olTrcs sont :

Les pièces et documents falsifiés: , • /to\i . *
-  Les pièces administratives non conformes au-delà des quaranie-huit (dS) heures ;
-  Les fausses déclarations ;
-  Note technique inférieure à 80/100.

9-2 Critèics essentiels . . . .
IJotTre technique du soumissionnaire sera évaluée sur les éléments suivants .

Oiialificaiion des experts cl leurs expériences dans le domaine du projet sur 60 points ; ^
•/ Pertinence de la méthodologie proposée sur 20 points ;

Plan de travail proposé en conformité avec les TdR sur 05 polillS .
■/ Références du Soumissionnaire sur 12 points;
^ Présentation générale de l'oDre sur 03 poinis.

Note technique = 100 points. . . . , .
N.B. : Seules les bftres jugées techniquement acceptables (Noie technique supérieure ou égalé a bO points sur
100) seront retenues pour l'évaluation tm.tncière.

9-3 - Lc-s blIVcs nnancièrcs .
Seules les offres financières des soumissionnaires dont l'ofirc technique aura eie déclarée rcccvable a l'issue de
l'examen de la conformiié tics pièces administratives (1ère étape) cl de l'évuliiation technique (2ème étape) seront , .
évaluées et notées en fonction des critères ci-après ;
Sr^lOOxr-m/i-.
SI" étant le score financier. Pm la proposition la moins disante et l- le montant de la proposition considérée. ,g|,,

:« •• S ■ . . vl 5/ "•
Ù9

&



l.'olViv coiiromio ci inoiii-s tlisjmlc (apfO's rccHnciiiion cvcntucllc du luoiitaiM) recevra la iolalil«i des
|vinls ̂ 100). Les onVcsscrom tiolccs sur IHO puiiUs suivniUs la IbinHilc ci-aprcs : NTF^ OJXN TO.I'NF

Une ortVc est iléclarOc disqualiliéc si la noie lolalisée à l'issue de l'cvaluiUioii tcciiniquc csl inférieure 80/100.

l.WiUOrité Cocoiilraclanie se réserv e le droit de ne pas iillribiicr le marché dans lecîidre du présent appel d offres
au soumissionnaire qui, titulaire d'un contrai en cours, a des ijcrlbrinances peu satisfaisantes (mise en demeure ,
ou constat <!c carence notinéc dans les Six (00) mois précédant la dalt; d'attribution ; contrat en cour.s de clôture
ou de résiliation pour faute iuipuiablo au coeontraciaui).

10-DUREE 01- VALlDlTi: DES OFFUES

les soumissionnaires restent eniijigés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite
llxée pour la remise des offres.

11-DEL.M D'EXECUTION

La durée prèxaie pour rélaboration du Plan Communal de Gestion des Déchets est de cinq (05) mois y compris
les délais de validation, à compter de la date de notification de^l'ordre de service de démarrage des prestations.
Il re\ icni au co-con(ractanlde proposer dans son oITre un calendrier d'exécution entrant dans le délai sus-indiqué.

13- .ATTRIBUTION DU CONTRAT

Le consultam sera clioisi par la méthode de sélection qualité-coiil, conformément aux procédures décrites dans
le présent DAO et notamment :
v' Offre administrative sera jugée conforme ;
V Offre technique sera jugée conforme si la note est supérieure ou égale à 80/100 :

OiTre financière après corrections conformément aux dispositions du RPAO, du bordereau des prix unitaires
et du devis estimatif, sera jugée conforme aux dispositions du CCTP et classée la mieux disante.

Les prestations feront l'objet d'un Contrat à rémimération forfaitaire, couvrant la totalité des coiitsdu personnel,
des frais de communication, des déplacements, d'hcbergettient, d'édition des dociunenîs, de logement et de
subsistance, de location et de fonctionnement et tout autre frais encouru par le consultant dans le cadre de
l'exécution des prestations. ^

14- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Los rcnscigneincms complémentaires d'ordre technique peuvent ôire obtenus au^^ heures ouvrables auprès de la
Comnume de NGOURA, aux numéros de téléphones : 699 540 451 /659 093 202.

NGOURA, le 9^'

Lg^^V^E.JVIaiti'eTTouvri^e
Siitbvitc confraclaiitc V'

Ainpiiations:

/ DDMlNMAP/llN ;
CC.'ARMP-Est (pour insertion au JDM) ;

/ Pdi/CI!>M-NGOURA
ADlchage;

V Chrono;
Archives.
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